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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DE COMITE 
DIRECTEUR DU 8 MARS 2025 A TOULOUSE 

 

Présents : Stéphan AIME, Valentin BARRAU, Henri BERGERET, Nathalie BERNARD, Michel 

COLOMA, Claire CORNU, Ludivine CRUBELLIER, Bernard DALMON, Edouard 

FERNANDES, Carlos FERNANDEZ, Maxence GOUX, Richard LAGRAVE, Marie-

Christine LALANNE, LE DONNE Gwénola, Michel MAHEUX, Christine MAZIERE, 

Alain NADAUD, Sophie NEGUERUELA, Jean NESPOULOUS, Jean PEYRAUD, Lionel 

REY, Caroline ROBLEDA, Anne SARRUS, Alexandra VERGNES, Julien VILLE. 

Invités : Gérard BOULOUNAUD, Daniel GOMEZ, Eric HILDEBERT, Paule MOLLICONE, Jean 

NESPOULOUS, Jean SCHULZE, Cédrick VERGNES. 

Excusés : Laura ANDRIEU, Jean-Marie APPENZELLER, Pascale BARO, Philippe JAMET, Guy 

MARTEL, Richard MARTINEZ, Christine PESTEIL, Catherine RAMONE, Pascale 

SCHNEIDER, Aude SCHWEITZER. 

Assistent : Fanny BABOU, Lionel BARNADES, Thibault HETZEL. 

 

Début de la réunion : 19h30 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion de Comité Directeur du 25 janvier 2025. 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

1. Affaires institutionnelles 

 

1.1. Dates protégées 

 

Trois dates sont protégées pour la saison 2025-2026 ce qui implique, à ces dates, la tenue 

d’aucune formation ni d’organisations régionales et départementales : 

• 20 et 27 septembre 2025 en vue de l’organisation d’un séminaire de rentrée à 

destination des dirigeants et entraineurs ; le lieu et la date exacts restent à définir, à ce 

jour. 

• 10 janvier 2026 en vue de l’organisation de l’Assemblée Générale de la Ligue Occitanie 

Pyrénées-Méditerranée de Natation à Toulouse. 
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1.2. Constitution de l’Organisme Disciplinaire Régional 

 

Sur proposition de Julien VILLE, conformément aux statuts stipulant une majorité de membres non 

élus excluant le Président, le Comité Directeur approuve la composition de l’Organisme Disciplinaire 

Régional : 

 

Michael AURORA Non élu CN Auch 

Laurent BOUZY Non élu Sea Sun Polo 

Claude KEITEL Non élue ASPTT Montpellier 

Jack LECLERQ Non élu CN Lunel 

Paule MOLLICONE Non élue NC Nîmois 

Jean NESPOULOUS Non élu SC Graulhet 

Jacky OFFREDI Non élu CN Cévennes Alès 

Lionel RIGAL Non élu Colomiers NS 

Bruno ROUANET Non élu Tarbes NC 

Charles TISSANDIE Non élu Castres SN 

Jean-Marie APPENZELLER Elu Sète Natation 

Michel COLOMA Elu Dauphins du TOEC 

Ludivine CRUBELLIER Elue Dauphins de Clermont l'Hérault 

Lionel REY Elu CN Cugnaux 

Julien VILLE Elu CN Villefranche de Rouergue 

 

La présidence et le secrétariat de cet organisme sont déterminés en séance par les membres 

présents. 

 

1.3. Informations du Président 

 

Dans son intervention, Bernard DALMON présente les informations suivantes : 

• Appel à bonnes volontés auprès des élus et salariés pour participer aux travaux de 

plusieurs cercles de compétences de la Fédération Française de Natation (Féminisation 

des Pratiques, Développement Durable, Activités et Nage Estivale, Natation Santé). 

• Lettre de cadrage de la campagne de financements des Projets Sportifs Fédéraux sous le 

sceau de l’Agence Nationale du Sport en attente à ce jour. 

• Election de plusieurs élus du Comité Directeur au sein des CDOS1 : Valentin BARRAU, 

Président en Tarn-et-Garonne, Pascale BARO, Vice-présidente en Lozère, Henri 

BERGERET candidat dans le Gers et Bernard DALMON candidat dans l’Aveyron et au 

CROS2 Occitanie. 

                                                

1 Comité Départemental Olympique et Sportif. 
2 Comité Régional Olympique et Sportif. 
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• Perte financière assumée de 75 000 Euros suite à l’organisation des Championnats de 

France 25 m de Natation Course à Montpellier fin octobre 2024. 

• Organisation des Championnats de France 50 m de Natation Course, en juin 2025, 

menée avec le plus grand pragmatisme : 

o Demande de subventions en cours de rédaction. 

o Organisation et sécurité dépendantes du plateau de nageurs participants ce qui 

implique d’envisager plusieurs scénarios. 

o Ouverture de la billetterie envisagée durant la semaine du 10 mars 2025. 

• Situations complexes rencontrées par plusieurs clubs (crise du bénévolat, crise de 

l’engagement, crise financière, ressources humaines) qui sollicitent la Ligue Occitanie 

Pyrénées-Méditerranée de Natation pour bénéficier d’un accompagnement institutionnel 

et fonctionnel. 

• Installation de deux bassins mobiles à Graulhet. 

• Faible effectif de participation au Meeting National Occitanie de Toulouse du 7 au 9 mars 

2025. 

 

1.4. Plan de développement de la ligue pour l’olympiade 2025-2028 

 

Suite au document de travail reprenant, à cet instant, le plan existant et amendé par l’actualité 

post-Jeux Olympiques et la prise en compte du programme de Gilles SEZIONALE, il est proposé 

d’organiser un moment de réflexion dans le cadre du séminaire de la ligue du mois de septembre 

2025. 

 

1.5. Composition des Défis Régionaux 

 

Les Défis Régionaux sont en cours de composition qui est à la libre appréciation des animateurs. 

 

1.6. Conseil des Départements 

 

Conformément aux statuts en vigueur, un Conseil des Départements va être mis en place. Pour ce 

faire, les Comités Départementaux seront sollicités pour communiquer deux participants : un élu et 

un éducateur sportif. 

 

2. Affaires sportives 

 

En préambule, il est rappelé l’accompagnement de la ligue en faveur d’une politique sportive 

résolument incitative et redistributive : 85 000 Euros en faveur d’actions sportives régionales, 170 

000 Euros en faveur des structures labellisées du Projet de Performances Fédéral, 33 000 Euros en 
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faveur des comités départementaux, 42 000 Euros d’aides reversées aux clubs support des 

organisations régionales, 11 000 Euros pour la valorisation de la labellisation des clubs, le tout sur 

l’exercice 2023-2024 alors que les abandons de frais du Comité Directeur s’élèvent, pour 2023, à 

27 000 Euros en faveur de la ligue à titre de dons. 

 

2.1 Natation Course 

 

2.1.1 Natation Course 

 

Alors que l’Occitanie présente le meilleur niveau régional de confrontation en proposant le montant 

le plus faible en termes de droit d’engagements, le plus faible effectif de participants enregistré du 

7 au 9 mars 2025 interpelle.  

Ainsi, toute participation à une compétition (web confrontation) organisée hors du ressort territorial 

de la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de Natation doit, à compter de ce jour, faire l’objet 

d’une demande d’autorisation de participation de la part du Président du Club auprès du Président 

de la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditerranée de Natation dans un délai d’un mois avant le début de 

la compétition. 

En outre, dans ce contexte, la réécriture intégrale du logiciel régional de la Natation Course parait 

inévitable. Pour ce faire, il est proposé de fusionner, momentanément dans un premier temps, 

l’Equipe Technique Régionale et le Défi Natation Course puis de rassembler les acteurs avec le 

Conseil des Départements. Les principes de réécriture seront basés sur : 

• la fin des meetings nationaux et leur remplacement par 3 championnats régionaux 

systématiquement qualificatifs. 

• le réaménagement souhaité de la catégorie juniors qui, par son ampleur, a pour impact 

négatif de scinder la communauté des entraineurs. 

• un programme spécifique souhaité sur la catégorie Benjamins, inspiré du défunt Trophée 

Lucien Zins, avec confrontation régionale uniquement. 

Au-delà, l’Equipe Technique Régionale aura pour mission de travailler sur l’émergence, la détection 

et l’accompagnement des talents alors que le défi sera chargé d’améliorer l’attractivité de l’offre de 

compétitions. Plus généralement, l’objectif demeure la refonte des programmes régionaux de 

Natation Course en axant la réflexion et l’innovation sur l’attractivité des compétitions et le 

renforcement de la confrontation tout en s’inscrivant dans les prérogatives fédérales. 

 

2.1.2 Championnats de France Elite – 50m (Montpellier, 14-19 juin 2025) 

 

Un projet pour coordonner et partager une journée à l’occasion des championnats de France Elite à 

Montpellier pour les nageurs Avenirs avec l’accompagnement par leur Comité Départemental 

d’appartenance est en réflexion. La ligue ne doit pas être financeur mais peut endosser le rôle de 
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moteur et rassembleur sur ce type d’action. Ainsi, les Comités Départementaux seront 

prochainement appelés à se positionner pour une participation mais également une co-organisation 

de la journée, l’idée principale étant de faire découvrir et rêver les jeunes nageurs de la région 

pour leur donner envie de continuer à nager. 

 

2.2 Natation Artistique 

 

Les 2 et 3 mars 2025, 32 nageuses et nageurs, de 9 à 12 ans et de 6 clubs de la Ligue Occitanie 

Pyrénées-Méditerranée Natation ont participé à la dernière étape de sélection pour le Collectif 

régional Avenirs 2025. Au programme, la technique des nouveaux éléments, l'apprentissage des 

solos, la souplesse, les lignes de jambes, le placement du corps. Ce fut aussi l'occasion pour les 

entraîneurs des clubs de Montpellier, Nîmes, Perpignan, Saint-Cyprien, Toulouse et Colomiers 

d'être accompagnés dans la formation des jeunes de la catégorie Avenirs.  

A l’issue de cette dernière étape de sélection, 25 nageuses des clubs de Colomiers, Montpellier, 

Nîmes, Saint-Cyprien et Toulouse composent désormais ce Collectif 2025. Il se retrouvera pour un 

stage après le championnat N2 Avenir et participera au stage régional d'été en juillet prochain à 

Villefranche de Rouergue. 

 

2.3 Eau Libre 

 

A ce jour, l’organisation de deux manifestations régionales est en cours de réflexion à Albi et 

Montauban. 

 

2.4 Natation Estivale 

 

La première réunion du défi régional est prévue le 14 mars 2025 et a pour objectif de lancer la 

préparation de la saison 2025. 

 

3. Questions diverses 

 

Christine MAZIERE présente les informations qu’elle a reçues lors des Championnats de France des 

Maîtres au Mans en vue de l’organisation du Championnat National 2 adossé à la prochaine édition 

du Meeting National des Maîtres du Gard. 

En l’absence de questions diverses supplémentaires, la réunion de Comité Directeur est clôturée. 

 

Fin de la réunion : 21 :33 

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100008330625418&__cft__%5b0%5d=AZVybbFTL-kCpoRdo5zURPvU43a_g9Tl9APmILfOpLt03HBzTi4Xh38E5htkizF4xGFklfQIALbPEl1icB1beI6QgdKeVdIwcDyAqc0lCv4m704wSWzzECiRi9iHeNbW4L2HPrK1G0lOakD8fOsJ3X3Y-Lw-ItnVlI3FNwQSZycrCg&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=100008330625418&__cft__%5b0%5d=AZVybbFTL-kCpoRdo5zURPvU43a_g9Tl9APmILfOpLt03HBzTi4Xh38E5htkizF4xGFklfQIALbPEl1icB1beI6QgdKeVdIwcDyAqc0lCv4m704wSWzzECiRi9iHeNbW4L2HPrK1G0lOakD8fOsJ3X3Y-Lw-ItnVlI3FNwQSZycrCg&__tn__=-%5dK-R
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Bernard DALMON 

Président  

Julien VILLE 

Secrétaire Général  

 


